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DESCRIPTIF DE POSTE D’ENSEIGNANT DU 2ND DEGRE 
RECRUTEMENT RENTREE UNIVERSITAIRE 2020-2021 

 
 

Informations institutionnelles 
 

Corps PRAG-PRCE 

Profil EPS – H 1900 

Mots clés Directeur SUAPS (service à créer) 

Département d’enseignement Tous 

Lieu d’exercice Albi, Rodez, Castres 

Nom du responsable de la filière Direction de la Formation 

Téléphone 05 63 48 16 99 

Courriel direction.formation@univ-jfc.fr 
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Profil détaillé du poste 
RESPONSABILITES 
 

 
 

ENSEIGNEMENT 
 

La personne recrutée devra créer et mettre en place un SUAPS au sein de l’établissement : 
ce service travaillera pour l’ensemble des 3 campus de l’établissement.  
Il s’appuiera pour cela sur des correspondants identifiés dans les campus de Castres et Rodez. 
Le poste sera basé à Albi pour la majorité de son activité mais nécessitera des déplacements 
fréquents à Castres et Rodez.  
 
Le Directeur devra aussi travailler au sein du réseau des Directeurs de SUAPS à l’Université de 
Toulouse, ce qui nécessitera des déplacements à Toulouse. 
Il participera notamment pour l’établissement aux travaux sur le Schéma d’Amélioration de la Vie 
Etudiante géré par l’Université de Toulouse pour le Contrat quinquennal de site avec l’Etat. 
 
Dans le respect du décret relatif aux missions et fonctionnement d’un SUAPS, il devra proposer à 
la Direction les conditions de mise en place de ce service dans l’établissement et notamment, un 
règlement intérieur à soumettre ensuite aux instances.   
Il s’appuiera sur le travail en réseau des Directeurs et Directrices de SUAPS au niveau de 
l’Université de Toulouse et aussi au niveau national si besoin pour définir cette mise en place.  
Ce service sera rattaché à la Direction de l’établissement. 
 
Il devra coordonner les activités du SUAPS avec les associations sportives et les partenaires 
avec lesquels l’établissement conventionne (établissements, associations, collectivités pour les 
équipements,…).  
Il devra aussi coordonner la mise en œuvre des actions au profit des Sportifs de Haut Niveau : il 
sera le Référent SHN de l’établissement. 
 
Il participera, aux côtés des autres services concernés et en lien avec la Direction de 
l’établissement, à la réflexion sur les utilisations de la CVEC. 
 
La création du service permettra de dynamiser et renforcer la pratique sportive incluse dans les 
cursus, la pratique en loisir/formation personnelle et aussi la compétition dans le cadre de la 
FFSU ; ce service permettra à l’établissement de pouvoir impulser une politique renforcée en 
matière d’APSA. 
 
Cette fonction de Directeur du SUAPS sera évaluée dans le cadre du Référentiel Equivalent 
Horaire et sera donc ainsi incluse dans le service réalisé. 
 

En sus des responsabilités ci-dessus la personne recrutée devra assurer des enseignements 
(essentiellement à Albi) et assurer la coordination des activités sportives sur le campus d’Albi 
(organisation des enseignements, recrutement des vacataires).  
 
Profil : Forte polyvalence en APSA, une dominante peut être un plus.  
 
Contrainte : une présence en soirée (2 à 3 soirs par semaine) sera nécessaire. 
 
Une expérience en SUAPS ou au moins dans l’enseignement supérieur sera appréciée 

favorablement. 


